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Instructions comptables et statistiques ; prestations temporaires dans le contexte du 
Covid-19 ; 14-03-2020.
 
 
Dans le contexte de la crise COVID-19, des rétributions pour les prestations temporaires ont été 
ajoutées. 

Les instructions comptables et statistiques sont modifiées comme suit : 

Nouveau pseudocode nomenclature : 

 
599502 : Supplément d’honoraires pour la surveillance d’un patient COVID-19 hospitalisé dans 

une unité COVID-19 d’un service spécialisé isolé G et Sp pour traitement et réadaptation, 

par jour 

 

Intervention AMI : dépenses - nombre de cas – pas de jours 
Tickets modérateurs: pas de dépenses – pas de cas – pas de jours 
 
 
Date d’application 
 
La modification susmentionnée entre en vigueur pour les prestations effectuées à partir du 
14 mars 2020. 
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